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Limoges, le 10/05/2022 
 

la Rectrice de l'académie de Limoges 
à 

Madame et messieurs les directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale 
des départements de Haute-Vienne - Corrèze - 
Creuse 
 
Mesdames et messieurs les chefs d’établissements 
publics locaux d’enseignement 
 
Mesdames et messieurs les directeurs de centre 
d’information et d’orientation 
 
Madame la Responsable du service académique 
d’information et d’orientation  
 
Monsieur le délégué académique à la formation 
professionnelle initiale et continue 
 
Madame et monsieur les Inspecteurs d’académie – 
inspecteurs pédagogiques régionaux – EVS 
 
Mesdames et messieurs les responsables de 
divisions et de services du rectorat de Limoges 
 

 
Objet : Appel à candidature de faisant fonction de personnel de direction au titre de l’année scolaire 
2022-2023. 
 
Pièce jointe : 1 dossier de candidature 

 

 

Il est fait appel chaque année, en tant que de besoin, aux personnels enseignants du 1er et du 2nd degré, 

aux personnels d’éducation et psychologues de l’Education nationale ainsi qu’aux personnels administratifs 

de catégorie A placés sous votre autorité, pour faire fonction de personnel de direction (principal de collège 

ou adjoint de collège, de lycée ou de lycée professionnel) et dont l'objectif, à terme, est de : 

    - se présenter au concours de personnel de direction, 

    - postuler pour un détachement dans le corps des personnels de direction 

    - postuler pour une inscription sur la liste d'aptitude d'accès au corps des personnels de direction. 

 

L’intérim peut porter soit sur une année scolaire complète (postes non pourvus à l'issue des opérations 

collectives annuelles : mouvement des personnels titulaires, affectation des lauréats de concours et des 

personnels nommés suite à leur inscription sur la liste d'aptitude ou par la voie du détachement), soit sur 

une période infra annuelle (congé pour raison de santé, retraite en cours d’année…). 

 

Les personnels faisant fonction restent titulaires de leur poste dans leur corps d'origine. Ils restent 

également concernés par les opérations afférentes à leur corps (mouvement, évaluation, promotion 

d'échelon, tableau d'avancement de grade …). 

 

 




